
ANTHEMIS  |  FOR. ASS.  –  No 255  –  JUIN 2025

133  |  Forum de l’assurance  –  Jurisprudence commentée

Jurisprudence commentée

COUR DE CASSATION, 1re CH., 6 FÉVRIER 2025

Incendies et explosions –  Responsabilité objective  – Conditions  : 1°  dommage corporel. Notion 
– 2° tiers victime. Notion

1)  Dès lors que la loi du 30 juillet 1979 ne précise pas ce qu’il y a lieu d’entendre par dommage corporel, ce terme doit être 
compris dans le sens que lui donne le droit commun. Selon celui-ci, le dommage corporel englobe les atteintes à l’intégrité 
tant physique que psychique.

2)  Pour bénéficier de l’indemnisation prévue par la loi du 30 juillet 1979, les victimes ne sont pas tenues de démontrer leur 
présence sur les lieux au moment du sinistre.

Cour de cassation, 1re ch., 6 février 2025
Siég. : M. de Formanoir (premier prés.), MM. Storck et Lemal et 
Mme Delange (prés. section), et M. Marchandise (cons.)
Plaid. : Mes Grégoire et T’Kint
Min. publ. : Me Werquin
(Ethias c. F.H.)
R.G. no C.23.0349.F/1

[…]

I. La procédure devant la Cour
Le pourvoi en cassation est dirigé contre l’arrêt rendu le 7 mars 
2023 par la cour d’appel de Mons.
Le 22  janvier 2025, l’avocat général Thierry Werquin a déposé 
des conclusions au greffe.
Le président de section Christian Storck a fait rapport et l’avo-
cat général Thierry Werquin a déposé des conclusions au greffe.

II. Les moyens de cassation
Dans la requête en cassation, jointe au présent arrêt en copie 
certifiée conforme, la demanderesse présente deux moyens.

III. La décision de la Cour
Sur le premier moyen :
Dans la mesure où il invoque la violation des articles 7, § 2, de la 
loi du 30 juillet 1979 relative à la prévention des incendies et des 
explosions ainsi qu’à l’assurance obligatoire de la responsabilité 
civile dans ces mêmes circonstances et 1er, 23°, de l’arrêté royal 
du 28 février 1991 concernant les établissements soumis au cha-
pitre II de cette loi, le moyen, qui ne précise pas en quoi l’arrêt 
violerait ces dispositions, est, comme le soutient le défendeur, 
irrecevable.
Pour le surplus, aux termes de l’article 8, alinéa 1er, de la loi du 
30  juillet 1979, les personnes physiques ou morales visées à 
l’article 7, § 2, sont objectivement responsables tant des dom-
mages corporels que des dégâts matériels causés aux tiers par 
un incendie ou une explosion, sans préjudice de tout recours de 
droit commun contre les responsables du sinistre.
Dès lors que cette loi ne précise pas ce qu’il y a lieu d’entendre 
par dommage corporel, ce terme doit être compris dans le sens 
que lui donne le droit commun.
Selon celui-ci, le dommage corporel englobe les atteintes à l’in-
tégrité tant physique que psychique.
Dans la mesure où il est recevable, le moyen, qui soutient que le 
dommage corporel ne vise que le dommage physique, par oppo-
sition au dommage psychique, manque en droit.
Et il n’y a dès lors pas lieu de poser à la Cour constitutionnelle la 
question préjudicielle proposée par la demanderesse, qui repose 
sur ce soutènement inexact.

Sur le second moyen :
Ainsi qu’il a été dit en réponse au premier moyen, et pour les mêmes 
motifs, dans la mesure où il invoque la violation des articles 7, § 2, 
de la loi du 30 juillet 1979 et 1er, 23°, de l’arrêté royal du 28 février 
1991, le moyen est, comme le soutient le défendeur, irrecevable.
Pour le surplus, aux termes de l’article 8, alinéa 1er, de la loi du 
30 juillet 1979, les personnes physiques ou morales visées à l’ar-
ticle 7, § 2, sont objectivement responsables tant des dommages 
corporels que des dégâts matériels causés aux tiers par un in-
cendie ou une explosion, sans préjudice de tout recours de droit 
commun contre les responsables du sinistre. L’alinéa 2 charge le 
Roi de fixer le montant maximal de cette responsabilité objective.
Il ne suit pas de cette disposition que seules les personnes dé-
montrant leur présence dans ou à proximité des établissements 
visés à l’article 7 au moment du sinistre sont des tiers.
La demanderesse soutient que, ainsi interprété, l’article 8, alinéa 
1er, de la loi du 30 juillet 1979 viole les articles 10 et 11 de la Consti-
tution en accordant aux personnes ne démontrant pas leur pré-
sence dans ou à proximité de l’établissement au moment du 
sinistre le bénéfice du même régime de responsabilité objective 
qu’aux personnes présentes sur les lieux à ce moment, limitant 
ainsi les montants pouvant être perçus par ces dernières en rai-
son du plafond d’indemnisation établi par l’arrêté royal du 5 août 
1991 portant exécution des articles 8, 8bis et 9 de la loi du 30 juil-
let 1979 relative à la prévention des incendies et des explosions 
ainsi qu’à l’assurance obligatoire de la responsabilité dans ces 
mêmes circonstances, au motif que cette interprétation abouti-
rait à traiter de la même manière deux catégories de personnes 
se trouvant dans des situations objectivement différentes.
Dès lors qu’elle repose, pour identifier la discrimination qu’elle 
allègue entre les catégories de personnes qu’elle oppose, sur 
l’hypothèse, que rien ne permet de vérifier, qu’en établissant le 
plafond d’indemnisation prévu par son arrêté du 5 août 1991, le 
Roi se serait fondé sur une définition restrictive de l’article  8, 
alinéa 1er, de la loi du 30 juillet 1979, excluant de son champ d’ap-
plication, en violation de cette disposition légale, les personnes 
ne démontrant pas leur présence sur les lieux au moment du 
sinistre, la question préjudicielle proposée par la demanderesse 
ne doit pas être posée à la Cour constitutionnelle.
Dans la mesure où il est recevable, le moyen, qui repose sur 
une interprétation inexacte de l’article 8, alinéa 1er, de la loi du 
30 juillet 1979, manque en droit.
Par ces motifs,
La Cour
Rejette le pourvoi ;
Condamne la demanderesse aux dépens.
Les dépens taxés à la somme de six cent cinquante-trois euros 
septante-six centimes envers la partie demanderesse, y compris 
la somme de vingt-quatre euros au profit du fonds budgétaire 
relatif à l’aide juridique de deuxième ligne, et à la somme de six 
cent cinquante euros due à l’État au titre de mise au rôle.
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p. 481 ; Cass., 14 janvier 1955, Pas., 1955, I, p. 494 ; Cass., 23 décembre 1955, 
Pas, 1956, I, p. 413.
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Notes d’observations
TROUBLE PSYCHIQUE ET DOMMAGE CORPOREL

Jean-Luc Fagnart
PROFESSEUR ÉMÉRITE À L’ULB

1.  L’arrêt de la Cour de cassation du 6  février 2025 est 
doublement intéressant. Il précise tout d’abord la notion 
de dommage corporel au sens de la loi du 30 juillet 1979 
sur la prévention des incendies et des explosions. Il définit 
en outre les conditions que doit remplir la victime au sens 
de cette loi.

Cette dernière question fait l’objet de l’excellent com-
mentaire rédigé par Valérie Gérard (voy. ci-dessous).

2.  La présente note traite uniquement de la réponse don-
née par l’arrêt au premier moyen de cassation, qui concerne 
la notion de dommage corporel au sens de la loi du 30 juil-
let 1979 relative à la prévention des incendies et explosions.

Après avoir replacé l’arrêt dans le cadre qui est le sien, on 
analysera le droit commun auquel l’arrêt se réfère pour 
interpréter la notion de dommage corporel. On terminera 
par une appréciation personnelle.

I. RÉSUMÉ DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE

3.  À la suite de l’attentat terroriste perpétré le 22 mars 
2016 dans la station de métro Maelbeek, le défendeur en 
cassation, inspecteur principal auprès de la police judi-
ciaire de Charleroi, fut appelé en renfort pour procéder à 
la récolte des traces et indices dans la station de métro. 
Depuis cette intervention, il déclare souffrir d’un stress 
post-traumatique qui se caractérise par des angoisses 
nocturnes et un trouble de la concentration. Il a été re-
connu comme victime d’un accident du travail.

Il a intenté, contre la demanderesse en cassation, une ac-
tion fondée sur la loi du 30 juillet 1979 relative à la préven-
tion des incendies et des explosions ainsi qu’à l’assurance 
obligatoire de la responsabilité civile dans ces mêmes cir-
constances.

La demanderesse en cassation, se fondant sur l’article 8 
de la loi du 30 juillet 1979 qui dispose que « les exploitants 
d’un établissement accessible au public, sont objective-
ment responsables tant des dommages corporels que des 
dégâts matériels », a fait valoir qu’un trouble psychique 
n’est pas un dommage corporel et que l’action doit être 
déclarée non fondée. Par un arrêt remarquablement bien 

motivé, la Cour d’appel de Mons a condamné la thèse de 
la demanderesse en cassation1.

L’arrêt commenté rejette le pourvoi formé contre l’arrêt 
de la Cour d’appel de Mons. Comme celle-ci, il se réfère au 
sens de la notion de dommage corporel en droit commun. 
Il convient dès lors d’examiner celui-ci.

II. LE « DOMMAGE CORPOREL » DANS LE 
LANGAGE COMMUN DU DROIT

4.  Dans le langage des juristes, le dommage corporel 
est, comme l’a décidé l’arrêt commenté, une notion qui 
englobe les atteintes à l’intégrité tant physique que psy-
chique. On en dresse ci-dessous un petit panorama.

A. Le droit pénal

5.  Le droit pénal fait figure de pionnier. Dès le milieu du 
xixe siècle, la Cour d’appel de Bruxelles a décidé, sur la base 
de l’article 320 de l’ancien Code pénal (blessures par impru-
dence), qu’est coupable de l’infraction le prévenu qui fait 
boire un enfant, lequel sombre, en raison des atteintes céré-
brales provoquées par l’alcool, dans un « état d’imbécillité »2.

La Cour de cassation a confirmé qu’il faut considérer comme 
lésion corporelle, toute atteinte à l’intégrité physique agis-
sant aussi bien sur l’état mental que sur l’état physique de la 
victime3. La doctrine se prononce dans le même sens4.

B. Le droit des accidents du travail

6.  Le droit des accidents du travail est fort riche.

Depuis plusieurs dizaines d’années, la Cour de cassation 
décide que, pour déclencher le mécanisme légal d’indem-
nisation, l’accident doit avoir causé à la victime « une lé-
sion, un trouble physique ou intellectuel, une maladie en-
traînant une incapacité de travail »5.

Lors des travaux préparatoires de la loi du 10 avril 1971, 
il a été précisé  : « La lésion peut être d’ordre physique 
ou mental. »6 Le rapport au Sénat souligne que l’adjectif 
« corporel » a été choisi afin d’éviter « une interprétation 
trop restrictive de la notion »7.
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19.	 Voy. à ce sujet : V. Gérard, Victimes d’attentats en Belgique : aides et indem-

nisation, Limal, Anthemis, 2023, pp. 29 et s.
20.	B. Dubuisson et N. Estienne, « Les attentats terroristes du 22 mars 2016 : 
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2017, pp. 215 et s., spéc. p. 239.

21.	 M. Mahieu, « La loi du 30 juillet 1979 relative à la prévention des incendies 
et des explosions ainsi qu’à l’assurance obligatoire de la responsabilité civile 
dans les mêmes circonstances », R.G.A.R., 1981, no 10.325.

22.	 Civ. Bruxelles, 77e ch., 7 mai 2018, R.G.A.R., 2019, no 15.603.
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Cette solution est approuvée par la doctrine : « L’intégri-
té corporelle du travailleur doit être prise dans son ac-
ception la plus large, en ce compris les dégâts causés à 
l’équilibre nerveux ou l’équilibre mental. »8 D’autres au-
teurs se prononcent dans le même sens  : « La lésion ne 
doit pas nécessairement être d’ordre physique ; elle peut 
être d’ordre psychique. »9 « Cette notion est à prendre au 
sens large et recouvre une lésion aussi bien d’ordre men-
tal que physique. Une dépression nerveuse, des troubles 
de mémoire, ou encore la folie consécutive à l’accident, 
répondent donc à cette définition. »10

Actuellement, la jurisprudence décide que constitue une 
lésion permettant l’indemnisation de la victime, non seu-
lement le stress11, mais aussi un traumatisme psychique 
subi à la suite de la remise d’une fiche individuelle dé-
favorable12, le traumatisme psychologique subi par un 
chauffeur de bus victime de menaces d’un passager13, 
un collapsus cardiovasculaire subi par un travailleur ap-
prenant qu’il n’a pas réussi l’examen de conduite décisif 
pour sa fonction14, le choc psychologique subi par un tra-
vailleur recevant des menaces de mort en présence d’un 
collègue15.

C. Le droit de la responsabilité civile

7.  Le droit de la responsabilité civile ne fait pas de distinc-
tion entre l’atteinte à l’intégrité physique ou psychique.

Un jugement du Tribunal de première instance de Liège 
est très éloquent à ce sujet : « Le deuil pathologique est 
un dommage psychique qui constitue une composante 
du préjudice moral subi par répercussion […]. Il est donc 
constitutif d’une atteinte à l’intégrité physique des per-
sonnes qui en souffrent. »16

La doctrine se prononce dans le même sens : « La notion 
de préjudice corporel […] a une vocation englobante et ne 
se limite pas au corps au sens strict du terme. »17 Le re-
gretté Professeur Pierre Lucas est particulièrement ca-
tégorique : « Qu’il soit admis, une fois pour toutes, que le 
dommage corporel comprend les atteintes au psychisme, 
aussi bien que les lésions purement somatiques. »18

On observera au surplus que, depuis l’arrêté royal du 
20  mars 1975, le Barème officiel belge des invalidités 
(BOBI) indique des taux d’invalidité aussi bien pour les 
lésions physiques que pour les lésions psychiques (pour 
celles-ci, voyez les articles 646 à 669). Il en va de même 
du « Guide-barème européen d’évaluation médicale des 
atteintes à l’intégrité physique et psychique » qui assimile 
lui aussi, comme son nom l’indique, l’intégrité physique et 
l’intégrité psychique.

D. Le droit des catastrophes

8.  Pour tenter d’obtenir l’indemnisation des préjudices 
qu’elles ont subis, les victimes d’attentats terroristes sont 
contraintes de faire appel à des législations diverses19.

Une de ces lois est la loi du 18 juillet 2017 relative au sta-
tut de solidarité nationale. En son article 2, 3°, elle énonce 
que la notion de « dommage humain » recouvre « les in-
firmités physiques et/ou psychiques, l’aggravation d’infir-
mités étrangères au fait dommageable et le décès […] ». 
Cette définition a choqué les meilleurs auteurs : « Était-il 
nécessaire d’utiliser cette terminologie peu adéquate ? Ne 
pouvait-on pas simplement parler de dommage corporel 
ou de lésion corporelle ? Il n’est aujourd’hui plus contesté 
qu’un dommage psychique constitue un dommage corpo-
rel réparable, que ce soit dans le chef d’une victime di-
recte ou d’une victime par répercussion. »20

9.  Dans l’espèce tranchée par l’arrêt commenté, la victime 
avait fondé son action sur la loi du 30 juillet 1979 relative à 
la responsabilité objective en cas d’incendie ou d’explosion. 
L’article 8 de la loi prévoit l’indemnisation des dommages 
matériels et des dommages corporels. Un commentateur 
avisé a souligné qu’en l’absence de définition du dommage 
corporel, il convient de se référer à la signification que re-
couvre cette expression en droit commun21.

De même, un excellent jugement décide que l’article 8 de 
la loi du 30 juillet 1979 prévoit « l’indemnisation des dom-
mages corporels qui doivent s’entendre dans leur sens 
usuel et habituel, c’est-à-dire visant les atteintes à l’inté-
grité physique, mais aussi psychique »22.

E. Le droit de l’insolvabilité

10.  Lorsque le règlement collectif de dettes prend une 
tournure judiciaire, le juge peut, dans des conditions très 
strictes, imposer à certains créanciers une remise de 
dette. L’article  1675/13, §  3, du Code judiciaire dispose 
cependant que le juge ne peut pas accorder de remise 
pour « les dettes constituées d’indemnités accordées 
pour la réparation d’un préjudice corporel, causé par une 
infraction ». Au cours des travaux préparatoires de l’ar-
ticle 1675/13, il a été précisé que cette exclusion est jus-
tifiée par la considération que la remise de dette serait, 
dans ce cas, particulièrement inéquitable23.

11.  Une question s’est posée au sujet de la notion de « pré-
judice corporel ». Par un arrêt du 17 décembre 2020, la Cour 
constitutionnelle a décidé que « interprété en ce sens que la 
notion de préjudice corporel ne comprend pas le préjudice 
moral causé par une infraction pour violation de l’intégrité 
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(art. 29bis WAM-wet), Bruxelles, Kluwer, 2013, spéc. Hoofdstuk 7.
27.	 J. Vermeir, « Het begrip “letsel” inzake arbeidsongevallen : kritische bedenkin-

gen », Chron. D.S., 2007, pp. 319‑328.
28.	 Sur cette disposition légale, voy. G. Genicot, Droit médical et biomédical, 

Bruxelles, Larcier, 2010, p. 665 ; Th. Vansweevelt, « De euthanasiewet : de 
ultieme bevestiging van het zelfbeschikkingsrecht of een gecontroleerde 
keuzevrijheid ? », Rev. dr. santé, 2002‑2003, pp. 216 et s.

29.	 Cette convention a été approuvée, en Belgique, par la loi du 13 mai 2009.
30.	Sur cette convention, voy. not. J. Dhommeaux, « La convention relative 

aux droits des personnes handicapées et son protocole du 13 décembre 
2006 », Rev. trim. dr. h., 2013, no 95, pp. 529‑550 ; F. Falez, « Une approche 
nouvelle des situations de handicap et de leurs implications en évalua-
tion pour l’expert médical », Chron. D.S., 2019, pp. 105‑111 ; I. Lutte, 

« Regards croisés des Nations Unies et de l’Europe sur le droit médical 
et le dommage corporel », in I. Lutte (dir.), États généraux du droit médi-
cal et du dommage corporel, Limal, Anthemis, 2018, pp. 61‑124 ; I. Lutte 
et J.-L. Fagnart, « L’incapacité, handicap social d’un individu unique », in 
Indicatieve tabel 2020. Tableau indicatif 2020, coll. Les dossiers du Journal 
des juges de paix et de police, Bruges-Bruxelles, die Keure-la Charte, no 33, 
pp. 177 et s., spéc. p. 181.

31.	 I. Hachez, « La consécration constitutionnelle du droit à l’inclusion des per-
sonnes en situation de handicap (art. 22ter). De la duplication du cadre juri-
dique au dessin de politique publique », J.T., 2022, pp. 17‑24.

32.	 Proposition de révision du Titre II de la Constitution, Doc. parl., Ch. repr., sess. 
ord. 2019‑2020, no 55‑0939/001.

33.	 B. Dubuisson, « Le dommage moral est-il un dommage corporel ? », J.L.M.B., 
2023, p. 1916.

34.	 Voy. l’arrêt de principe : Cass., 18 octobre 2021, note J.-L. Fagnart, « L’in-
terprétation préférentielle du contrat d’assurance », in P. Colson (dir.), Les 
grands arrêts du droit des assurances, Bruxelles, Larcier, 2024, pp. 111 et s.

psychique et sexuelle de la victime », l’article 1675/13, § 3, 
viole les articles 10 et 11 de la Constitution. Il n’y a pas de 
violation des articles  10 et  11 si la même disposition est 
interprétée en ce sens que la notion de préjudice corporel 
comprend le préjudice moral causé par une infraction pour 
violation de l’intégrité psychique et sexuelle de la victime24.

F. Les autres législations

12.  La même conception du dommage corporel assimilant 
le psychique et le physique se retrouve dans bien d’autres 
législations. On peut citer quelques exemples.

La loi du 16 mars 1968 sur la police de la circulation rou-
tière dispose que le tribunal de police peut prononcer la 
déchéance du droit de conduire à titre de mesure de sû-
reté lorsque l’auteur d’une infraction « est reconnu phy-
siquement ou psychiquement incapable de conduire un 
véhicule automoteur »25.

La loi du 21 novembre 1989 relative à l’assurance obliga-
toire organise en son article 29bis, en cas d’accident de la 
circulation impliquant un ou plusieurs véhicules automo-
teurs, la réparation de tous les dommages « résultant de 
lésions corporelles ». Il n’a jamais été soutenu que cette 
disposition exclurait le préjudice résultant d’une atteinte 
à l’intégrité psychique26.

La loi du 25 février 1991 sur la responsabilité du fait des 
produits défectueux disposait en son article 11 (actuelle-
ment art. 6.51 C. civ.) que l’indemnisation prévue par la loi 
« couvre les dommages causés aux personnes, y compris 
les dommages moraux ».

La loi coordonnée du 14 juillet 1994 relative à l’assurance 
obligatoire « soins de santé et indemnités » dispose en 
son article 100, § 1er, que le droit aux indemnités est re-
connu lorsque le bénéficiaire des allocations souffre « de 
lésions ou de troubles fonctionnels ». Un trouble psy-
chique est un trouble de la fonction cognitive, émotive, 
mnésique, neuronale et/ou relationnelle. On en arrive 
ainsi à un concept similaire à celui retenu en droit des 
accidents du travail27.

La loi du 28 mai 2002 relative à l’euthanasie dispose, en 
son article 3, § 1er, que le médecin ne commet pas d’infrac-
tion lorsqu’il pratique une euthanasie sur un patient ma-
jeur qui notamment « fait état d’une souffrance physique 
ou psychique constante et insupportable ». Les auteurs 
insistent beaucoup sur l’importance de la souffrance psy-
chique générée par une maladie incurable28.

La Convention des Nations Unies du 13 décembre 2006 rela-
tive aux droits des personnes handicapées29 mérite de rete-
nir l’attention. Elle précise, en son article 1er, alinéa 2, que, par 
personne handicapée, « on entend des personnes qui pré-
sentent des incapacités physiques, mentales, intellectuelles 
ou sensorielles durables dont l’interaction avec diverses bar-
rières peut faire obstacle à leur pleine et effective participa-
tion à la société sur la base de l’égalité avec les autres »30. 
L’importance de ce texte est telle que cela a conduit le lé-
gislateur à insérer, par la loi du 17 mars 2021, un article 22ter 
dans la Constitution31. Lors des travaux préparatoires de la 
loi du 17 mars 2021, il a été fait référence explicitement à la 
Convention de New York du 13 décembre 200632.

G. Une voix discordante

13.  La pensée unique est anormale dans une démocratie. 
Il n’est pas étonnant qu’une fausse note se fasse entendre 
dans la belle harmonie du droit qui a été décrite ci-dessus.

Par un arrêt du 1er mars 2023, la Cour d’appel de Liège a 
décidé que si le contrat d’assurance protection juridique 
indique qu’il couvre les actions en réparation du dommage 
corporel, il faut en déduire qu’il ne couvre pas les actions 
en réparation d’un préjudice moral. Le Professeur Dubuis-
son a formulé au sujet de cet arrêt des critiques perti-
nentes : « On ne comprend pas bien pourquoi le dommage 
corporel tel qu’il est visé dans la police ne pourrait pas in-
clure les demandes relatives à la réparation de préjudices 
moraux si ces préjudices résultent eux-mêmes d’une at-
teinte à l’intégrité physique ou psychique. L’idée n’est-elle 
pas, au contraire, de couvrir toutes les demandes en ré-
paration qui sont la conséquence d’une telle atteinte ? »33

L’arrêt tente de se justifier en énonçant que « l’assureur 
avait été très clair quant aux conditions de son interven-
tion ». La lecture de l’arrêt permet de constater que ce qui 
était clair était uniquement le refus obstiné de l’assureur 
de couvrir l’action en réparation du préjudice moral.

L’arrêt reproduit l’article  A.13 des conditions générales 
du contrat d’assurance, qui dispose que la garantie est 
acquise pour l’action en réparation des dommages aux 
assurés principaux. « Il s’agit des dommages corporels, 
des dégâts matériels, ainsi que de leurs conséquences. » 
Le dommage moral n’est-il pas, bien souvent, une consé-
quence du dommage corporel ?

On doit aussi rappeler que s’il y avait le moindre doute, il 
aurait fallu, conformément à l’article 23 de la loi du 4 avril 
2014 relative aux assurances, impérativement adopter l’in-
terprétation la plus favorable au preneur d’assurance34.
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III. APPRÉCIATION

14.  En ce qu’il définit la notion de dommage corporel, 
l’arrêt du 6 février 2025 est conforme à ce que nous en-
seignent la vie, la pensée et le droit.

15.  Dans la vie, chacun d’entre nous peut constater cer-
taines évidences.

D’une part, des troubles psychiques peuvent parfois pro-
voquer des maladies physiques qui sont objectivement 
constatables. Ce sont les fameuses « maladies psychoso-
matiques » qui résultent d’un phénomène dénommé « so-
matisation »35. L’esprit module le corps.

D’autre part, les troubles psychiques peuvent avoir des 
origines corporelles. La médecine actuelle considère que, 
le plus souvent, la maladie mentale, si elle est déclenchée 
par les événements de la vie, s’explique en partie par des 
facteurs génétiques36. Faut-il rappeler que les gènes sont 
des éléments corporels ? Le corps module l’esprit.

Pour le traitement des maladies psychiques, la médecine 
moderne utilise assez souvent des psychotropes (anxioly-
tiques, antidépresseurs, neuroleptiques). Ces substances, 
suivant leurs propriétés spécifiques, se fixent au niveau 
des récepteurs neuronaux et entraînent des modifica-
tions biochimiques dans le but d’améliorer la neurotrans-
mission37. Pour soigner l’esprit, on traite le corps.

L’unité du corps et de l’esprit est incontestable dans un do-
maine important de la vie, celui du sexe. Le désir est une 
idée qui nous prépare physiquement à l’acte sexuel. Le plai-
sir est une sensation qui envahit le corps et nous conduit 

mentalement au « septième ciel ». Une éminente sexologue 
a pu écrire : « Le cerveau est le plus gros organe sexuel. »38

16.  La pensée philosophique, dans sa conception des rela-
tions du corps et de l’esprit, a connu un retournement total.

Avec le mythe de la caverne, Platon avait posé les jalons 
du dualisme39. Malgré les objections non réfutées d’Élisa-
beth, Princesse de Bohême40, René Descartes en avait fait 
un élément important de sa philosophie41. Il fut contesté 
par Thomas Hobbes42. Depuis le xixe siècle, le dualisme est 
abandonné. De nos jours, les philosophes se réfèrent, par-
fois avec des nuances, des variantes, voire des regrets, à 
la théorie de l’unité du corps et de l’esprit43.

17.  Le droit moderne est illustré notamment par le nou-
veau livre 6 du Code civil belge. L’article 6.26, alinéa 2, de ce 
Code dispose explicitement : « Le dommage extrapatrimo-
nial comprend toutes les conséquences non économiques 
de l’atteinte à l’intégrité physique ou psychique. » Ce texte, 
comme bien d’autres, assimile le psychique et le physique44.

En outre, la Cour de justice de l’Union européenne, par un 
arrêt du 20  octobre 2022, a décidé que l’article  17 de la 
Convention de Montréal relative au transport aérien inter-
national doit être interprété en ce sens qu’une lésion psy-
chique causée à un passager par un accident, qui n’est pas 
liée à une « lésion corporelle » au sens de ladite disposition, 
doit être indemnisée au même titre qu’une telle lésion cor-
porelle45.

18.  Le corps et l’esprit sont indissociables. C’est pourquoi le 
dommage corporel englobe, comme l’a décidé l’arrêt com-
menté, les atteintes à l’intégrité tant physique que psychique.
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